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Dessins Drummond est fière de s’associer, à nouveau cette année, au Cégep André-Laurendeau, au Collège

Vanier et au Cégep du Vieux Montréal pour le 3e concours Prix à l’Excellence Dessins Drummond, qui

récompense le travail des étudiants dans le cadre du programme de Technologie de l’architecture.

Yibo Qi et Alexandre Lavoie,
du Cégep André-Laurendeau,
les gagnants du Prix à l’Excellence
Dessins Drummond 2006-2007.

Comme convenu avec les
dirigeants des institutions
participantes, les étudiants de

deuxième année étaient conviés à
réaliser les dessins de présentation
ainsi que les dessins d’exécution
d’une maison bi-génération, un
type d’habitation qui gagne de plus
en plus en popularité dans le
marché québécois et même
ailleurs.

Les cinq projets jugés les plus
intéressants par les dirigeants des
programmes de chacun des Cégep
ont été soumis à un groupe
de juges formé d’un représentant
de chaque Cégep et de qua-
tre représentants de Dessins
Drummond. Parmi ces 15 projets,
un projet par Cégep a été primé
et un montant de 500 $ a été
remis aux concepteurs. Parmi les
trois projets finalistes, c’est le pro-
jet de Yibo Qi et Alexandre Lavoie
qui a remporté la palme et leur a
valu un montant supplémentaire de
500 $.

À noter que lors de l’évaluation
des 15 projets proposés, 60 %
de la note était attribué à la présen-
tation et 40 % à l’exécution, étant
donné que c’est en bonne partie
l’idée et la façon de la présenter qui
priment auprès de la clientèle.

Scénario

Les étudiants devaient concevoir
une maison bi-génération permet-
tant de loger grand-parents, parents
et enfants dans le respect des
besoins de chacun. La grand-mère
aime le jardinage et son vœu le plus
cher est disposer d’une verrière. Le
grand-père est un bricoleur émérite
et on doit lui réserver un espace
atelier adéquat. Les parents sont
des amateurs de sports (golf, vélo,
ski) et de plein air, et leurs enfants,
une fille de 12 ans et un garçon de
10 ans, sont tout aussi actifs que
leurs parents.

Il s’agit donc de deux familles
distinctes pour lesquelles les
besoins en aménagement intérieur
sont différents. L’espace des grand-
parents devra prévoir les éléments
suivants : un vestibule, une salle de
séjour, une verrière rattachée à la
maison, un espace cuisine-dînette
avec table pour 4 personnes, une
chambre, un atelier avec rangement
pouvant fort bien être localisé au
sous-sol, une salle de bains com-
plète et sécuritaire, et une salle de
lavage commune ou non avec celle
des parents.

Pour les parents et leurs enfants,
l’aménagement devra inclure ce qui


